séance n° 8

Le lien de causalité

OBJECTIF PEDAGOGIQUE 

Cas pratiques

1) Le jeune Stéphane, 12 ans, passe ses journées à faire des jeux vidéos. Après en avoir visionné un particulièrement violent, il va au salon et casse tout ce qu'il possible d'y casser. Ses parents peuvent-ils demander réparation au fabricant de ces jeux vidéos ayant mis leur jeune fils dans cet état ?

2) Virginie a été repérée par des vigiles tandis qu'elle mettait dans son sac un CD. Amenée devant le directeur du magasin, celui-ci l'a publiquement réprimandée et l'a menacée de tout révéler à ses parents. Celle-ci, déjà dans une mauvaise période car son petit ami lui a annoncé, la semaine dernière, qu'il mettait fin à leurs relations, fait une tentative de suicide. Ses parents peuvent-ils demander réparation au directeur du magasin ?
DOCUMENTS : 

La définition du lien de causalité :

- Civ. 1re, 27 févr. 2007, inédit, n° pourvoi : 06-10063.

- Civ. 1re, 22 mai 2008, n° de pourvoi : 05-20317 ; RTD civ., 2008, obs. P. Jourdain.

- Civ. 1re, 24 janv. 2006, Bull. civ., I, n° 35 ; RTD civ., 2006, 323, obs. P. Jourdain ; JCP 2006, éd. G, I, 166, n° 5, obs. Ph. Stoffel-Munck.

- Civ. 2ème, 27 mars 2003, Bull. civ., II, n° 76 ; JCP, 2004, éd. G, I, 101, p. 20, obs. G. Viney.

La présomption de causalité :

- Civ. 1re, 5 juin 2008, n° de pourvoi : 07-17771.

- Civ. 1re, 19 juin 2008, n° de pourvoi : 07-19356.
La faute de la victime :

- Civ. 2ème, 13 juill. 2006, Bull. civ., II, n° 216 ; JCP, 2007, éd. G, I, 115, n° 8, obs. Ph. Stoffel-Munck.

- Crim., 14 juin 2005, inédit, n° 04-85947, RTD civ., 2006, 125, obs. P. Jourdain ; JCP 2006, éd. G, I, 111, n° 5, obs. Ph. Stoffel-Munck.

La force majeure :

- Ass. plén., 14 avril 2006, Bull. Ass. plén., n° 6 ; L'Assemblée plénière manque l'occasion d'une définition claire, D. 2006, 1577, note P. Jourdain ; D., 2006, panorama, 1933, obs. Ph. Brun ; JCP 2006, II, 10087, note P. Grosser ; Cont. conc. cons. 2006, comm., 152, obs. L. Leveneur ; Defrénois, 2006, 1212, obs. E. Savaux ; RTD civ., 2006, 776, obs. P. Jourdain.

Doctrine : « Fumer tue, mais le tabac n'est pas la cause de la mort », Civ. 1re, 8 novembre 2007, D. 2008, p. 50, obs. J. Revel.

Civ. 1re, 27 févr. 2007, inédit, n° pourvoi : 06-10063

Attendu que Mlle X... ayant présenté des troubles de la vision puis une sclérose en plaques après avoir été vaccinée le 13 novembre 1996 contre l'hépatite B au moyen du vaccin Genhevac B fabriqué et mis sur le marché en 1989 par la société Pasteur vaccins, son père agissant ès qualités de représentant légal de sa fille a assigné la société Aventis Pasteur, venant aux droits de la société Pasteur vaccins en réparation de son préjudice ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt (Lyon, 28 octobre 2004) d'avoir homologué le rapport d'expertise de MM. Y... et Z... et dit que le lien de causalité entre la vaccination reçue par Mlle X... et la pathologie dont elle était atteinte n'était pas établi alors que l'existence d'un doute légitime sur l'objectivité d'un expert est contraire aux droits de tout justiciable à un procès équitable et en considérant que la participation de M. Y... à une conférence organisée par la société AXA assurances n'impliquait pas une communauté d'intérêts avec la société Aventis Pasteur, même si celle-ci est l'assurée de la société Axa, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation des dispositions de l'article 6 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que la cour d'appel qui a relevé que M. Y... avait participé bénévolement en 2002 à une conférence organisée par la société AXA, soit postérieurement au dépôt du rapport d'expertise intervenu le 7 février 2001 en a déduit à bon droit que cette circonstance n'était pas de nature à remettre en cause l'impartialité de l'expert dont l'exigence doit s'apprécier objectivement ;

Et sur le second moyen :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir dit que le lien de causalité entre la vaccination reçue par Mlle X... et la pathologie dont elle est atteinte n'était pas établi alors, selon le moyen :

1 / qu'en statuant ainsi sans rechercher si, au regard des circonstances et notamment de la présentation du produit, de l'usage que le public pouvait raisonnablement en attendre du moment de sa mise en circulation et de la gravité des effets nocifs constatés, le produit était défectueux, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1147 et 1384 du code civil interprétés à la lumière de l'article 6 de la directive n° 85-374 du conseil des communautés européennes du 25 juillet 1985 ;

2 / que sans rechercher hors du dossier médical et de l'expertise si la preuve du lien de causalité ne ressortait pas notamment de ce que le lien de causalité avait été reconnu par l'administration, l'enquête de pharmaco vigilance ayant entraîné un certain nombre de décisions des autorités sanitaires modifiant l'autorisation de mise sur le marché, le schéma de vaccination et la politique de vaccination, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1147 et 1384, alinéa 1er, du code civil interprétés à la lumière de la directive CEE n° 85-374 du 24 juillet 1985 ;

3 / qu'en se bornant à examiner le rapport dexpertise et le dossier médical de Mlle X... déjà produits devant les premiers juges pour déduire l'absence de preuve du lien de causalité entre la vaccination et l'affection développée par Mlle X... quand il était produit dautres éléments de preuve en cause d'appel, les juges du fond qui n'ont pas procédé à une analyse même sommaire des documents qui leur étaient soumis ont entaché leur décision d'un défaut de motivation en violation de l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

4 / qu'en application du principe de précaution, l'absence de certitude scientifique sur l'innocuité d'un vaccin établit une présomption de défaut et ayant constaté que des incertitudes scientifiques ressortent des informations et avis recueillis, la cour d'appel, en considérant néanmoins que les présomptions examinées ne suffisent pas à établir la causalité, n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation de l'article 1353 du code civil ;

Mais attendu que la responsabilité du fait d'un produit de santé supposant que soit rapportée la preuve d'un dommage, de l'imputabilité d'un dommage à l'administration du produit, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage, la cour d'appel a, tant par motifs propres qu'adoptés, relevé qu'en l'état des connaissances scientifiques actuelles le risque lié à la vaccination contre l'hépatite B n'était pas avéré ; que le rapport d'expertise rendait compte des études faites en France et à l'étranger sur l'étiologie de la sclérose en plaques et relevé que les experts étaient formels pour indiquer qu'il n'existait aucune démonstration de l'induction de cas de sclérose en plaques par la vaccination contre l'hépatite B ni de la révélation des troubles, les experts estimant hautement improbable cette hypothèse ;

qu'elle a encore, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation et sans encourir les griefs du moyen, justement estimé que l'existence d'un lien causal entre la vaccination de Mlle X... contre l'hépatite B et la survenue de sa sclérose en plaques et d'un éventuel défaut de sécurité du vaccin ne pouvait se déduire du seul fait que l'hypothèse d'un risque vaccinal non démontrée ne pouvait être exclue ;

D'où il suit qu'aucun des moyens n'est fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
Civ. 1ère, 22 mai 2008, n° de pourvoi : 05-20317

Attendu que M. X..., brancardier, qui avait subi, entre mars 1992 et mai 1993, la vaccination contre l'hépatite B, obligatoire pour tous les employés de la clinique où il exerçait, a ressenti, peu après, d'importants troubles qui ont conduit au diagnostic de la sclérose en plaques ; qu'imputant l'apparition de cette maladie à la vaccination reçue, il a, après avoir obtenu une indemnisation de la part de l'Etat au titre de la réparation du dommage imputable à une vaccination obligatoire sur le fondement de l'article L. 3111-9 du code de la santé publique ainsi que sa prise en charge par la CPAM de la Sarthe au titre de la législation sur les accidents du travail, recherché la responsabilité civile de la société Pasteur vaccins, fabricant et fournisseur du vaccin, aux droits de laquelle se trouve la société Sanofi Pasteur MSD, et l'organisme de sécurité sociale en réparation de son préjudice ; que l'arrêt a rejeté ses demandes ;

Sur le pourvoi principal de M. X..., pris en ses deux dernières branches :

Vu l'article 1353 du code civil, ensemble l'article 1382 du même code interprété à la lumière de la directive n° 85-374 du 25 juillet 1985 ;

Attendu que pour débouter M. X... de ses demandes dirigées contre la société Aventis Pasteur MSD devenue Sanofi Pasteur MSD, l'arrêt retient que la preuve scientifique absolue est impossible puisque l'étiologie de la sclérose en plaques n'est pas connue, que personne ne peut actuellement expliquer comment cette vaccination pourrait provoquer l'apparition de cette maladie, que cette constatation interdit de considérer qu'il puisse y avoir une quelconque présomption en l'absence d'autre facteur connu de contamination, qu'à défaut de lien scientifique, aucun lien statistique n'a été démontré et qu'il n'y a pas de probabilité suffisante du lien de causalité entre la maladie dont souffre M. X... et la vaccination contre l'hépatite B ;

Attendu, cependant, que si l'action en responsabilité du fait d'un produit défectueux exige la preuve du dommage, du défaut et du lien de causalité entre le défaut et le dommage, une telle preuve peut résulter de présomptions, pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes ;

D'où il suit qu'en se déterminant ainsi, en référence à une approche probabiliste déduite exclusivement de l'absence de lien scientifique et statistique entre vaccination et développement de la maladie, sans rechercher si les éléments de preuve qui lui étaient soumis constituaient, ou non, des présomptions graves, précises et concordantes du caractère défectueux du vaccin litigieux, comme du lien de causalité entre un éventuel défaut et le dommage subi par M. X..., la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

Et attendu que le moyen unique du pourvoi incident éventuel formé par la société Sanofi Pasteur MSD n'est pas de nature à permettre l'admission de ce pourvoi ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du moyen unique du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 30 mars 2005, entre les parties, par la cour d'appel d'Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ;
RTD Civ. 2008 p. 492

Lien de causalité entre la vaccination contre l'hépatite B et la sclérose en plaques : la Cour de cassation assouplit sa jurisprudence

Patrice Jourdain, Professeur à l'Université Panthéon-Sorbonne (Paris I)

Le 22 mai 2008, la première chambre civile de la Cour de cassation a rendu une série d'arrêts intéressant tant le lien de causalité entre la vaccination contre l'hépatite B et la sclérose en plaques que la défectuosité du vaccin. Ils annoncent, sinon un véritable revirement, au moins un net assouplissement de sa jurisprudence antérieure refusant toute indemnisation aux victimes.

On rappellera que, dans des arrêts du 23 septembre 2003 (RTD civ. 2004. 101), la première chambre civile avait estimé que le fait que les juges du fond aient reconnu que l'on ne puisse exclure de façon certaine la possibilité d'une association entre la vaccination et la maladie ne permettait pas de tenir pour établie l'existence d'un lien de causalité, non plus que le défaut du vaccin, et décidé que « en l'état des connaissances scientifiques actuelles, le risque lié à la vaccination contre l'hépatite B n'est pas avéré » (V. dans le même sens, Civ. 1re, 27 févr. 2007, RCA 2007. comm. 165, obs. A. Gouttenoire et C. Radé ; D. 2007. Somm. 2899, obs. Ph. Brun). La Cour de cassation subordonnait ainsi la preuve du défaut comme de la relation causale à la possibilité d'un lien envisagé d'un point de vue général et prenant appui sur l'existence d'un risque scientifiquement établi. Or, s'agissant du lien entre la vaccin contre l'hépatite B et la sclérose en plaques ou tout autre maladie démyélinisante, l'absence de consensus scientifique constaté par les juges du fond et les lourdes incertitudes pesant sur l'imputabilité du dommage à la vaccination devaient interdire, selon la Haute juridiction, l'admission d'une causalité juridique. En même temps, faute de risque établi, la preuve d'un défaut du vaccin ne pouvait être administrée.

Au contraire, lorsque le risque est scientifiquement reconnu, non seulement tout obstacle à la preuve d'une relation causale disparaît, mais encore l'admission d'une loi de causalité générale et abstraite représente un premier indice - un commencement de preuve - de relation causale, et sans doute aussi de défectuosité. La Cour de cassation a pu ainsi approuver des cours d'appel d'avoir retenu, sur la base d'indices tant positifs que négatifs, l'existence d'un lien de causalité entre le colchimax et le syndrome de Lyell (Civ. 1re, 5 avr. 2005, RTD civ. 2005. 607), entre l'hormone de croissance et la maladie de Creutzfeldt Jacob (Civ. 1re, 24 janv. 2006, n° 03-20.178, RTD civ. 2006. 323) ou entre l'isoméride et l'hypertension artérielle pulmonaire primitive (Civ. 1re, 24 janv. 2006, n° 02-16.648, RTD civ. 2006. 323). Dans ces affaires, en effet, si aucune certitude de relation causale n'était acquise, diverses circonstances s'ajoutaient au risque scientifiquement avéré du médicament qui rendaient le lien de causalité hautement probable (bref délai entre l'administration du médicament et l'apparition de la maladie, retrait du marché du médicament ou encore absence d'autre explication possible de la maladie eu l'égard à l'état de santé de la victime) ; de sorte que les juges pouvaient retenir des présomptions graves, précises et concordantes de relation causale.

En matière de vaccination obligatoire, la Cour de cassation et le Conseil d'Etat ont fait preuve de plus de souplesse dans l'admission du lien de causalité ; ce qui peut être justifié par le fait que l'obligation pèse sur un salarié dans le cadre professionnel. La première avait admis que la sclérose en plaques survenant à la suite d'une vaccination imposée par l'employeur à un salarié en raison de son activité professionnelle peut constituer un accident du travail (Soc. 2 avr. 2003, D. 2003. 1724 - Civ. 2e, 14 sept. 2006, n° 04-30.642). Quant au Conseil d'Etat, il a récemment reconnu la possibilité d'un lien de causalité entre la vaccination contre l'hépatite B et la sclérose en plaques dans le cadre de l'indemnisation des maladies professionnelles, en énonçant que : « dès lors que les rapports d'expertise, s'ils ne l'ont pas affirmé, n'ont pas exclu l'existence d'un tel lien de causalité, l'imputabilité au service de la sclérose en plaques... doit, dans les circonstances particulières de l'espèce, être regardée comme établie... » (CE 9 mars 2007, n° 267635, 278665, 285288, 283067, JCP 2007. II. 10142, note A. Laude ; D. 2007. 2204, note L. Neyret ; RLDC 2007. 44, obs. Ph. Pierre). Contrairement à la Cour de cassation, lorsqu'elle statue en droit commun, la Haute juridiction administrative admet que le fait que l'on ne puisse scientifiquement exclure le lien de causalité autorise sa reconnaissance in specie. Mais encore faut-il pour cela que les « circonstances particulières de l'espèce » s'y prêtent. Les arrêts prescrivent d'avoir égard « d'une part, au bref délai ayant séparé l'injection de l'apparition du premier symptôme cliniquement constaté de la sclérose en plaques ultérieurement diagnostiquée et, d'autre part, à la bonne santé de l'intéressée et à l'absence de tous antécédents à cette pathologie, antérieurement à sa vaccination ». Si, dans deux des affaires soumises au Conseil d'Etat, le lien de causalité a été retenu, dans les deux autres, il a été écarté soit en raison d'un délai excessivement long entre la vaccination et l'apparition de la maladie, soit en raison des antécédents à la maladie avant la vaccination.

Avec les arrêts du 22 mai 2008, la Cour de cassation se rapproche de la position bienveillante retenue en matière de vaccinations obligatoires. Trois arrêts censurent en effet des décisions qui, se conformant à la jurisprudence antérieure, avaient refusé d'admettre l'existence d'un lien de causalité comme l'existence d'une défectuosité du vaccin (Beaulaton, n° 05-20.317 ; Gacem, n° 06-10.967 ; Consorts Fageolle, n° 06-14. 962).

Les espèces étaient très semblables : à chaque fois une personne avait reçu des injections de vaccin contre l'hépatite B et, peu de temps après, avait ressenti des troubles conduisant au diagnostic de la sclérose en plaques. Dans l'une des affaires, on notera simplement que la victime présentait déjà des troubles avant la vaccination mais qu'une aggravation avait été constatée ensuite (Consorts Fageolle, n° 06-14.962). Dans les trois arrêts censurés, les cours d'appel avaient débouté les demandeurs en s'appuyant sur l'absence de preuve scientifique d'une relation de causalité et sur le fait que l'étiologie de la sclérose en plaques demeurait inconnue. L'un d'eux en déduisait qu'aucun lien statistique ne pouvait être démontré ni aucune probabilité suffisante de causalité entre la vaccination et la maladie (Beaulaton, n° 05-20.317), tandis qu'un autre énonçait que le risque de la maladie, s'il existe, est minime, et que sa seule éventualité ne pouvait suffire à démonter le lien de causalité (Gacem, n° 06-10.967).

Dans deux des arrêts, la Cour de cassation reproche aux juges du fond de ne pas avoir recherché si les éléments de preuve qui lui étaient soumis ne permettaient pas de retenir des présomptions graves, précises et concordantes, et casse les arrêts attaqués pour manque de base légale au regard des articles 1353 et 1147 ou 1382 du code civil interprétés à la lumière de la directive n° 85-374 CEE du 25 juillet 1985. Elle énonce que « si l'action en responsabilité du fait d'un produit défectueux exige la preuve du dommage, du défaut et du lien de causalité entre le défaut et le dommage, une telle preuve peut résulter de présomptions, pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes ». Dans l'un (Gacem, n° 06-10.967), la Haute juridiction fait grief à la cour d'appel de s'être déterminée sans rechercher si les éléments de preuve qui lui étaient soumis constituaient, ou non, des présomptions graves, précises et concordantes du caractère défectueux du vaccin litigieux, comme du lien de causalité entre un éventuel défaut et le dommage subi. Dans l'autre (Beaulaton, n° 05-20.317), répondant à la cour d'appel qui s'attachait à l'absence de probabilité statistique pour nier la causalité juridique, elle déclare qu'en se déterminant ainsi, « en référence à une approche probabiliste déduite exclusivement de l'absence de lien scientifique et statistique entre vaccination et développement de la maladie, sans rechercher si les éléments de preuve qui lui étaient soumis constituaient, ou non, des présomptions graves, précises et concordantes du caractère défectueux du vaccin litigieux, comme du lien de causalité entre un éventuel défaut et le dommage subi » par la victime, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision.

Enfin, dans un troisième arrêt (Fageolle, n° 06-14.952), alors que la cour d'appel avait relevé que l'édition pour 1994 du dictionnaire Vidal mentionnait au titre des effets indésirables la survenue exceptionnelle de sclérose en plaques, c'est pour n'avoir pas recherché si, à l'époque de la vaccination, la présentation du vaccin mentionnait l'existence d'un risque permettant d'établir la relation causale avec la maladie et, au-delà, la défectuosité du vaccin, que l'arrêt attaqué est censuré au visa de l'article 1382 du code civil interprété à la lumière de la directive n° 85-374 CEE du 25 juillet 1985.

Pour le moins, ces arrêts se démarquent nettement de l'attitude observée jusque-là par la Cour de cassation. En même temps, ils évoquent de la position récemment prise par le Conseil d'Etat.

S'agissant du lien de causalité, sa reconnaissance n'est plus subordonnée à une loi de causalité générale scientifiquement étayée ; « l'approche probabiliste » fondée sur le lien scientifique et statistique est au contraire expressément repoussée par la Cour de cassation dans l'un des arrêts. La Haute juridiction judiciaire ne s'appuie même pas, contrairement au Conseil d'Etat, sur le fait que les experts, s'ils ne l'affirmaient pas, n'excluaient pourtant pas l'existence d'un lien de causalité. Seule importe l'analyse des éléments de preuve propres à l'espèce. Le juge devra forger sa conviction à partir présomptions de fait fournies par les parties.

A la différence du Conseil d'Etat, la Cour de cassation ne précise cependant pas les indices à prendre en compte ; elle ne donne aux juges du fond aucune directive et semble par conséquent s'interdire tout contrôle de l'appréciation de la portée des éléments de preuve. A cet égard, sa position demeure plus floue que celle du juge administratif. Tout au plus exige-t-elle que ces éléments soient examinés concrètement, eu égard aux circonstances de l'espèce, et non d'un point de vue général et abstrait par référence à des études scientifiques comme l'avaient fait les cours d'appel dans les arrêts censurés. Ce qui leur est reproché est finalement de s'être contenté, pour nier la causalité et la défectuosité du vaccin, de l'absence de preuve scientifique certaine d'une causalité générale entre la vaccination et la maladie, alors que, pour la Haute juridiction judiciaire, cette circonstance ne devait pas empêcher, in specie, de prouver la relation causale et le défaut : le fait que l'on ne puisse exclure le lien de causalité devait permettre de l'établir, ainsi que l'a admis le Conseil d'Etat.

Les cassations ayant été prononcées pour manque de base légale, toute latitude est laissée aux juridictions de renvoi pour écarter la causalité si elles estiment qu'il n'y a pas de présomption graves, précises et concordantes. Et l'on remarquera que, dans deux autres arrêts du même jour, la Cour de cassation a rejeté des pourvois contre des décisions de cour d'appel qui avaient rejeté la demande d'indemnisation de la victime.

Dans un premier arrêt (Kister, n° 06-18.848), la Cour de cassation était saisie d'un pourvoi contre une décision ayant statué sur renvoi après cassation dans l'une des affaires ayant donné lieu aux arrêts de la première chambre civile du 23 septembre 2003. La cour d'appel ayant souverainement estimé que la victime ne rapportait pas la preuve d'un lien causal entre les injections reçues et l'apparition de la sclérose en plaques, sa décision est jugée légalement justifiée.

Dans un autre arrêt (Signerin, n° 05-10. 593), on observe même que, le cas échéant, la Cour de cassation accepte que les juges du fond s'appuient sur des données scientifiques pour écarter la causalité. En l'espèce, à la suite d'injections de vaccin anti-hépatite B, une poussée grave de recto-colite hémorragique avait été diagnostiquée. La cour d'appel avait rejeté les demandes d'indemnisation de la victime au motif qu'aucune des études examinées par les experts judiciaires ou produites aux débats par les parties après le dépôt du rapport d'expertise n'avait conclu à un lien évident entre la vaccination et la pathologie. Il est décidé que la cour avait pu en déduire l'absence de lien causal entre la maladie et la vaccination. En somme, si les juges du fond ne doivent pas s'interdire de retenir un lien de causalité en cas de doute scientifique, il ne leur est évidemment pas interdit de s'appuyer sur l'avis des experts, pour l'écarter comme pour le retenir.

C'est donc vers une appréciation souveraine et au cas par cas du lien de causalité que l'on s'oriente. Désormais, si les juges du fond estiment qu'il existe des présomption de l'homme répondant aux exigence de l'article 1353 du code civil, la Cour de cassation ne pourra s'opposer à la reconnaissance d'un lien causal. On peut penser à cet égard qu'ils s'inspireront notamment des indices relevés par le Conseil d'Etat tenant au délai d'apparition de la maladie et à l'absence d'antécédent chez la victime.

Que penser de cette attitude ?

Tant qu'il ne s'agit pas de poser une présomption de droit de portée générale, pourquoi ne pas admettre, en application de l'article 1353 du code civil, que les circonstances de l'espèce puissent justifier la reconnaissance par le juge d'un lien de causalité, même en l'absence de données scientifiques concluant à l'existence d'un risque avéré du vaccin ? On sait que la causalité juridique n'est pas la causalité scientifique et que l'établissement de la première se contente d'une certitude relative de relation causale. Au moins faudrait-il que la Cour de cassation, à l'instar du Conseil d'Etat, précise les indices à prendre en compte, afin de s'autoriser un certain contrôle du lien de causalité et d'éviter des appréciations divergentes dans des situations rigoureusement semblables.

On se demandera pourtant s'il n'est pas hasardeux de reconnaître une relation causale en présence d'un doute scientifique sérieux et en l'absence d'un minimum de consensus de la communauté scientifique ? A la différence de ce qui fut jugé à propos des dommages causés par le colchimax, l'isoméride ou l'hormone de croissance, l'hypothèse d'un risque lié à la vaccination contre l'hépatite B demeure scientifiquement très contestée. A cet égard, il pourrait sembler plus raisonnable d'exiger, comme condition préalable à l'admission de présomptions de fait, la constatation d'un risque potentiel scientifiquement établi.

S'agissant de la défectuosité du vaccin, on remarquera d'abord que la Cour de cassation semble lier sa preuve à celle du lien de causalité. Ce lien apparaît nettement dans les arrêts de cassation où la Cour semble considérer que ce sont les mêmes présomptions qu'il fallait rechercher pour établir l'un et l'autre, et plus nettement encore dans l'un des arrêts (Consorts Fageolle, n° 06-14.962) où, pour censurer un arrêt ayant nié la défectuosité du vaccin, elle estime étrangement qu'il incombait aux juges du fond d'apprécier la relation causale prétendue entre le vaccin et l'aggravation de la maladie à l'époque du dernier rappel de vaccination, en recherchant si, à cette époque (1993), la présentation du vaccin mentionnait l'existence d'un risque de sclérose en plaques, dès lors qu'elle figurait dans l'édition 1994 du dictionnaire Vidal au titre des effets indésirables.

Que le lien de causalité entre la vaccination et la maladie serve à établir le défaut de sécurité du vaccin n'est certes pas incongru dès lors que la victime est en droit de s'attendre à ce qu'un vaccin ne provoque pas une maladie grave. Au regard de la sécurité légitimement attendue, le défaut semblerait établi.

On n'oubliera cependant pas que les médicaments peuvent avoir des effets indésirables sans pour autant être défectueux (V. d'ailleurs, Civ.1re, 24 janv. 2006, n° 03-19. 534, RTD civ. 2006. 325, à propos du vaccin contre l'hépatite B). A cet égard, l'arrêt rappelle l'importance de l'information sur les risques à travers la présentation du produit (V. déjà, Civ. 1re, 24 janv. 2006, n° 02-16.648, RTD civ. 2006. 323, pour l'isoméride; adde, Civ. 1re, 7 nov. 2006, RTD civ. 2007. 139, pour du béton ; Civ. 1re, 22 nov. 2007, Bull. civ. I, n° 368 ; RCA 2008. comm. 30 ; CCC 2008. comm. 64, obs. L. Leveneur ; JCP 2008. I. 125, n° 9, obs. Ph. Stoffel-Munck, pour le Dermalive) et précise que l'appréciation doit se faire au moment de la vaccination, c'est-à-dire de l'utilisation du produit, et non de la mise en circulation. C'est en effet du point de vue de l'utilisateur qu'il faut se placer pour apprécier la sécurité légitimement attendue.

Mais outre la présentation du vaccin, c'est aussi à un bilan bénéfices/risques que les juges devront se livrer pour apprécier le défaut. Car à supposer les effets indésirables mentionnés dans la notice, il conviendra encore de rechercher si la gravité des risques de la maladie n'établit pas malgré tout le défaut. A moins que l'on considère que ces risques, aussi graves soient-ils individuellement, sont compensés par les bénéfices du vaccin pour la population. C'est poser la redoutable question, déjà évoquée dans ces colonnes à propos du vaccin contre l'hépatite B (RTD civ. 2006. 325-327), de l'appréciation individuelle ou collective du bilan, la première comparant la gravité du risque aux effets thérapeutiques du vaccin pour le patient, tandis que la seconde met en balance la fréquence de la réalisation des risques et les bienfaits du vaccin en terme de santé publique. Question à laquelle les arrêts n'apportent aucune réponse. Tout au plus l'un d'eux (Kister, n° 06-18.848) énonce-t-il, en réponse à un moyen, que « l'absence de certitude scientifique sur l'innocuité du vaccin n'emporte pas présomption de défaut » ; ce que l'on ne contestera pas, la preuve incombant au demandeur.

Civ. 1re, 24 janv. 2006, Bull. civ., I, n° 35

Attendu qu'en 1993, M. X..., médecin du travail, a prescrit à Mme Y..., présentant une surcharge pondérale à l'issue d'une maternité, de l'Isoméride, médicament destiné au traitement de l'obésité, composé de dexfenfluramine et fabriqué par les Laboratoires Ardix aux droits desquels se trouvent les Laboratoires Servier ; qu'à la suite du diagnostic, un an après, d'une hypertension artérielle pulmonaire primitive (HTAPP) ayant nécessité une transplantation bi-pulmonaire et une chirurgie cardiaque, Mme Y... a recherché la responsabilité des Laboratoires Servier, de M. X... et du Centre de médecine du travail des professions judiciaires, son employeur ;

Sur le premier moyen pris en ses deux branches du pourvoi principal des Laboratoires Servier :

Attendu que les Laboratoires Servier font grief à l'arrêt d'avoir dit que la prise d'Isoméride par Mme Y... avait eu un rôle déclenchant de l'HTAPP dont elle avait été atteinte, alors, selon le moyen :

1 / qu'en affirmant que dans la demande rectificative d'autorisation de mise sur le marché (AMM) de 1995, ils ont souligné "des observations d'hypertension artérielle grave, souvent mortelle, ont été rapportées chez des patients ayant reçu des traitements par anorexigènes. Une relation de cause à effet a été établie...", la cour d'appel a dénaturé par adjonction ce document dans lequel il est seulement précisé ""une relation avec la prise de ces médicaments a été établie"sans mention d'une cause à effet et a violé l'article 1134 du Code civil ;

2 / que selon l'article 1147 du Code civil interprété à la lumière de l'article 4 de la directive du 25 juillet 1985, la victime doit établir le lien de causalité direct et certain entre la prise du médicament et l'apparition de la maladie dont elle est atteinte ; qu'en déduisant l'existence d'un lien de causalité entre la prise par Mme Y... d'Isoméride pendant deux mois et l'apparition d'une HTAPP des indications figurant dans la rubrique "effets indésirables" sur les notices et demandes d'AMM et des études épidémiologiques et de pharmaco-vigilance analysées par les experts qui relèvent seulement des coïncidences entre la prise de ce médicament et l'apparition de la maladie, laquelle peut apparaître en dehors de toute prise du médicament, la cour d'appel n'a pas constaté que le médicament était un facteur déclenchant et en s'en tenant ainsi à des possibilités ou probabilités de causalité, a violé le texte susvisé ;

Mais attendu, d'abord, que la première branche qui critique un motif surabondant est inopérante ; qu'ensuite, la cour d'appel a relevé, par motifs propres et adoptés, qu'il ressortait des études épidémiologiques et de pharmaco-vigilance évoquées par les experts et de l'avis même de ces derniers que la dexfenfluramine constituait un facteur favorisant l'HTAPP même si elle n'en était pas la cause exclusive et que la suspension de l'AMM de l'Isoméride par l'Agence du médicament le 15 septembre 1997, intervenue concomitamment au retrait par le fabricant de ce médicament dans les autres pays, était notamment due aux cas d'HTAPP ayant entraîné des restrictions de prescription et à l'existence d'un rapport bénéfice/risque n'apparaissant plus favorable ;

qu'elle a aussi constaté que, dans le cas de Mme Y... qui avait un état de santé satisfaisant avant 1993, les experts avaient écarté les autres causes possibles d'HTAPP et estimé que l'Isoméride était une cause directe et partielle dans la mesure où il y avait une prédisposition de la patiente comme pour tout malade présentant une affection très rare, et une cause adéquate, en l'absence de tout autre motif de nature à l'expliquer ; qu'elle a pu en déduire qu'il existait des présomptions graves, précises et concordantes permettant, dans le cas de Mme Y..., d'imputer l'apparition de l'HTAPP à la prise d'Isoméride ; que le moyen n'est donc pas fondé ;

Et sur le second moyen du pourvoi principal des Laboratoires Servier :

Attendu que les Laboratoires Servier font encore grief à l'arrêt attaqué d'avoir retenu le caractère défectueux de l'Isoméride, alors selon le moyen qu'en vertu de l'article 1147 du Code civil interprété à la lumière de l'article 6 -1 de la directive du 25 juillet 1985, un produit n'est défectueux que s'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre ; que ne peut être regardé comme défectueux le médicament qui produit des effets indiqués dans les notices destinées aux médecins et aux malades sous le contrôle des autorités sanitaires, à la rubrique des effets indésirables ; qu'ainsi en se bornant à rappeler la définition du défaut au sens du texte susvisé et à relever que les Laboratoires Servier n'établissaient pas pour échapper à leur responsabilité l'existence d'une cause étrangère, sans caractériser le défaut dont serait atteint l'Isoméride eu égard aux risques d'hypertension artérielle pulmonaire mentionnés dans les notices, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Mais attendu qu'il résulte des constatations de la cour d'appel que, contrairement aux énonciations du moyen, à la date de la prescription, l'annexe II de l'AMM de l'Isoméride, correspondant à l'information reprise dans la notice, ne faisait aucune référence à l'existence d'un risque d'HTAPP et l'annexe I, correspondant au résumé des caractéristiques du produit dont disposait M. X..., mentionnait seulement que des cas d'hypertension artérielle avaient été rapportés chez des patients généralement obèses sans qu'aucun lien de causalité n'ait été établi avec la prise d'Isoméride; d'où il suit que le moyen manque en fait ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi provoqué de Mme Y..., pris en sa première branche :

Vu l'article 1382 du Code civil ;

Attendu que pour mettre hors de cause M. X... et le Centre de médecine du travail, l'arrêt attaqué relève qu'en raison de l'état de santé satisfaisant de Mme Y... jusqu'à la fin de l'année 1993 et des caractéristiques de l'Isoméride qui étaient alors présentées, il n'était pas établi que la prescription de ce produit aurait été imprudente, que l'absence de spécialisation de M. X... dans le domaine de la nutrition était dans un tel contexte, sans influence et que la faute commise par ce dernier en prescrivant de l'Isoméride alors qu'il assurait un service de médecine préventive relevait de la police de l'exercice de l'activité médicale entre médecins et n'était pas de nature à constituer en la circonstance une faute en relation avec le dommage ;

Qu'en se déterminant ainsi, alors que l'HTAPP dont a été atteinte Mme Y... était liée à la prescription d'Isoméride par M. X... ayant contrevenu à ses obligations de médecin du travail, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du pourvoi provoqué de Mme Y... :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a mis hors de cause M. X... et le Centre de médecine du travail des professions judiciaires, l'arrêt rendu le 10 mai 2002, entre les parties, par la cour d'appel de Versaille […]

Civ. 2ème, 27 mars 2003, Bull. civ., II, n° 76

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 28 avril 1995, un véhicule appartenant à M. X..., qui n'était pas assuré, a défoncé la devanture du commerce de M. Y... et a terminé sa course contre le comptoir, causant des dégâts importants ; que le commerce de M. Y... est resté fermé pendant 433 jours ouvrables ; que M. Y... a assigné la compagnie les Mutuelles du Mans, auprès de laquelle il avait souscrit une police multirisques "dommages aux biens et pertes pécuniaires" couvrant les dommages matériels ainsi que les pertes d'exploitation et les pertes de valeur sur une période de 200 jours au maximum, et le Fonds de garantie contre les accidents de circulation et de chasse (FGA) en réparation de ses dommages ; que M. X... a été appelé en la cause ;

Attendu que le FGA fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné à payer à M. Y... certaines sommes correspondant au préjudice non couvert par la compagnie les Mutuelles du Mans, alors, selon le moyen :

1 / que dans ses conclusions récapitulatives régulièrement signifiées et déposées le 17 septembre 1999, le FGA avait fait valoir que le préjudice subi par M. Y..., pour les pertes d'exploitation subies au-delà des 200 jours couverts par la police souscrite auprès des Mutuelles du Mans, ainsi que les autres pertes liées au fonds (perte sur la valeur du fonds et perte liée à la résiliation de son contrat d'assurance-vie par M. Y...), trouvaient leur cause dans la carence des Mutuelles du Mans, assureur de M. Y... à remplir leurs obligations envers M. Y..., celui-ci n'ayant pu rouvrir son commerce faute de pouvoir faire les réparations nécessaires ; que le FGA avait précisément souligné, par référence expresse au rapport de l'expert judiciaire Leca régulièrement versé aux débats, que sous couvert d'une opposition du propriétaire pour 42 000 francs de loyers impayés, les Mutuelles du Mans avaient bloqué la quasi-totalité des indemnités auxquelles elles étaient tenues envers M. Y..., versant seulement des provisions pour un montant de 40 000 francs sur l'ensemble des sommes dues, soit 194 111,49 francs au titre des travaux de réparation du fonds et 214 632 francs au titre des pertes d'exploitation couvertes par la police ;

qu'il en avait déduit qu'eu égard au caractère subsidiaire de son intervention, il ne pouvait être tenu du préjudice subi par M. Y... résultant des carences des Mutuelles du Mans et par conséquent imputable à ces dernières ; qu'en jugeant que les Mutuelles du Mans n'étaient pas concernées au-delà des limites de la police, sans répondre à ces conclusions précises et motivées, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;

2 / que le Fonds de garantie, dont l'obligation est subsidiaire, n'est tenu d'indemniser la victime d'un accident de la circulation que dans la mesure où cette indemnisation n'incombe à aucune autre personne ou à aucun autre organisme ; que par ailleurs, l'assureur qui, de mauvaise foi, tarde à exécuter ses obligations et cause à son assuré un préjudice distinct du simple retard, doit être condamné à le réparer ; qu'enfin le juge est tenu de donner aux faits allégués par une partie leur exacte qualification ; que dans ses conclusions récapitulatives régulièrement signifiées et déposées le 17 septembre 1999 le FGA avait fait valoir, par référence expresse au rapport de l'expert judiciaire Leca régulièrement versé aux débats, que le préjudice financier subi par M. Y... et non couvert par sa police d'assurance devait être imputé à l'attitude des Mutuelles du Mans qui, sous couvert d'une opposition du propriétaire du fonds pour 42 000 francs de loyers impayés, avaient bloqué le versement de la quasi-totalité des sommes dues à leur assuré, soit 194 111,49 francs dus au titre des travaux de réparation du fonds et 214 632 francs au titre des pertes d'exploitation couvertes par la police, soulignant par là même la mauvaise foi de l'assureur ; qu'en statuant comme elle l'a fait, sans avoir recherché, comme elle y était tenue, si les faits allégués à l'encontre des Mutuelles du Mans dans le processus d'indemnisation n'étaient pas de nature à caractériser la mauvaise foi de l'assureur et à justifier la mise en cause de sa responsabilité envers M. Y..., la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 421-1 du Code des assurances, 1153, alinéa 4, du Code civil et 12 du nouveau Code de procédure civile ;

Mais attendu que l'arrêt retient que l'accident constitue une cause de la perte d'exploitation excédant les 200 jours subie ultérieurement par M. Y..., que le lien de causalité est direct et certain puisqu'en l'absence de survenance de l'accident, le dommage ne se serait pas produit alors que si des fautes successives imputables à des auteurs différents ont pu jouer un rôle causal sur ce poste de préjudice, ainsi que le soutient le FGA, cette pluralité des causes, à supposer qu'elle soit démontrée, n'est pas de nature à faire obstacle à l'indemnisation de l'entier dommage par l'auteur initial par application du principe de l'équivalence des causes dans la production d'un même dommage en matière de responsabilité délictuelle ;

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations d'où il résulte que le dommage de perte d'exploitation était en relation de causalité directe avec l'accident, la cour d'appel, répondant aux conclusions dont elle était saisie, a légalement justifié sa décision ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi provoqué :

Vu l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que l'arrêt attaqué a condamné la compagnie les Mutuelles du Mans à payer à M. Z... la somme de 214 632 francs après avoir énoncé qu'il convenait de fixer à la somme de 201 162,73 francs l'indemnité pour pertes d'exploitation due en application des clauses de la police ;

Qu'il existe ainsi une contradiction entre les motifs et le dispositif de l'arrêt, en quoi la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qui concerne le préjudice lié aux pertes d'exploitation, l'arrêt rendu le 20 novembre 2000, entre les parties, par la cour d'appel de Bastia ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bastia, autrement composée;
Civ. 1re, 5 juin 2008, n° de pourvoi : 07-17771

Sur le moyen unique, pris en ses cinq branches, tel qu'énoncé au mémoire en demande et reproduit en annexe :

Attendu qu'ayant appris en 1994 qu'elle était contaminée par le virus de l'hépatite C, Mme Marion X... a recherché, avec ses père et mère (les consorts X...), la responsabilité du Centre régional de transfusion sanguine de Marseille, au droits duquel est venu l'Etablissement français du sang (EFS), et son assureur, la société Axa France IARD, ainsi que la Réunion des assureurs maladie des professions libérales (RAMPL-Province), en imputant cette contamination aux transfusions sanguines dont elle aurait bénéficié en 1980, lors d'une intervention chirurgicale ; que l'arrêt infirmatif attaqué (Aix-en-Provence, 24 mai 2007) les a déboutés de leurs demandes ;

Attendu que c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain, que la cour d'appel a estimé que les consorts X... ne rapportaient pas la preuve des transfusions litigieuses; qu'elle n'a pu qu'en déduire que l'origine transfusionnelle de la contamination ne pouvait être présumée au sens de l'article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, de sorte que le doute ne pouvait profiter aux demandeurs ; que le moyen n'est donc fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Civ. 1re, 19 juin 2008, n° de pourvoi : 07-19356

Sur le moyen unique pris en ses cinq branches, tel qu'énoncé au mémoire en demande et reproduit en annexe : 

Attendu qu'après avoir appris, en 1996, qu'il avait été contaminé par le virus de l'hépatite C, M. X..., a recherché, avec Mme Y..., son épouse, et leurs deux enfants majeurs, la responsabilité de l'Etablissement français du sang, venant aux droits de l'Etablissement de transfusion sanguine de Strasbourg, qui a appelé en garantie la société Axa France IARD ; que l'arrêt infirmatif attaqué (Colmar, 18 mai 2007) les a déboutés de leurs demandes ;

Attendu que c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain, que la cour d'appel a estimé que M. X... ne rapportait pas la preuve qu'il avait subi, lors des deux interventions chirurgicales de février et juin 1983, la transfusion de tous les produits répertoriés sur la fiche de contrôle pré-transfusionnel ; que l'origine transfusionnelle de la contamination ne pouvant être présumée au sens de l'article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, elle n'a pu qu'en déduire que n'était pas rapportée la preuve d'éléments suffisamment graves, précis et concordants permettant de présumer l'origine transfusionnelle de la contamination, de sorte que le doute ne pouvait profiter au demandeur ;

D'où il suit que le moyen, inopérant en ses quatre dernières branches, en ce qu'il critique des motifs surabondants, n'est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Civ. 2ème, 13 juill. 2006, Bull. civ., II, n° 216

Sur le moyen unique :

Vu l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ;

Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué, que Salim X..., âgé de 19 ans, alors qu'il se trouvait à bord d'un train de la SNCF, a ouvert une porte du convoi, après avoir actionné la manette permettant son déverrouillage, et a fait une chute mortelle sur la voie ferrée ; que sa mère ainsi que sa soeur et son frère (les consorts X...) ont assigné la SNCF en responsabilité et indemnisation devant le tribunal de grande instance, sur le fondement des articles 1147, 1382 et 1384, alinéa 1er, du code civil ;

Attendu que, pour débouter les consorts X... de leurs demandes fondées sur l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, l'arrêt énonce que Salim X..., monté en gare de Rouen dans le train corail à destination de Paris, désirait descendre à la gare du Val de Reuil ; que, cependant, ce train était sans arrêt jusqu'à Paris ; que les passagers de la voiture où il se trouvait ont déclaré avoir vu, sur la plate-forme en bout de wagon, un jeune homme, alors qu'au moment où le train franchissait la gare de Val de Reuil, une sonnerie stridente se déclenchait ; qu'à l'arrivée en gare, il apparaissait que le système de plombage du verrou de la porte avait été forcé ; que le corps sans vie de Salim X... était découvert sur la voie ferrée peu après la gare de Val de Reuil, démuni de billet ; que l'enquête de gendarmerie a permis de penser que le jeune X... était parvenu à ouvrir cette porte et, soit avait voulu sortir volontairement du train, soit avait été happé par le souffle de l'air s'engouffrant dans le train à la vitesse retenue de 160 km/h à laquelle il circulait à cet instant ; que la SNCF, qui ne peut positionner devant chacune des portes des voitures un agent destiné à en surveiller l'ouverture ou la fermeture, a mis en place un système de fermeture automatique des portes qui ne peuvent s'ouvrir dès lors que le train a dépassé la vitesse de roulement de 7 km/h ; que cependant, et en cas de danger, elle a imaginé un système de neutralisation de cette fermeture automatique par un dispositif nécessitant de tirer sur une manette plombée placée sur la plate-forme près de la porte d'accès afin de permettre le déverrouillage de la porte ; qu'une alarme sonore avertit de la survenance de cette manoeuvre afin que le dispositif soit remis en service par la suite avec un nouveau plomb ; que les consorts X... ne rapportent pas la preuve que le système ainsi mis en place par la SNCF sur toutes les voitures de train corail présente un défaut de sécurité ou de conception, ce système ayant été conçu pour assurer la sécurité des voyageurs en cas de blocage des mécanismes électriques ; qu'en procédant à l'arrachage du plomb de protection alors qu'aucun danger n'était signalé sur ces portes ou dans le train, et en ouvrant volontairement ensuite la porte de la voiture pour en descendre alors que le train circulait à très grande vitesse, Salim X... a commis une faute qui est la cause exclusive de son dommage, son comportement revêtant pour la SNCF, gardien de la porte du train, les caractères d'imprévisibilité et d'irrésistibilité de nature à l'exonérer de toute responsabilité ;

Qu'en statuant ainsi, par des motifs dont il résulte que le comportement de la victime ne présentait pas les caractères de la force majeure seule de nature à exonérer totalement la SNCF de sa responsabilité, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 janvier 2004, entre les parties, par la cour d'appel de Rouen
Crim., 14 juin 2005, inédit, n° 04-85947

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1382 du Code civil, 2, 3, 591 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ;

"en ce que l'arrêt attaqué a dit que José Y... doit supporter les conséquences dommageables de l'accident dont a été victime l'enfant mineure Caroline X... à hauteur de moitié seulement ;

"aux motifs que Caroline X..., âgée de 3 ans et demi pour être née le 14 mai 1995, a été victime, le 9 décembre 1998, d'un arrachement de la jambe gauche au niveau du tiers moyen provoqué par l'engrenage d'un appareil de lavage de véhicules automobiles appartenant à la SARL Y..., dont le prévenu était le gérant ; que cet accident s'est produit alors que, livrée à elle-même sur l'aire de stationnement du centre commercial du Merlan, à Marseille, tandis que sa mère nettoyait l'intérieur de son véhicule automobile à proximité immédiate du tunnel de lavage, la fillette s'était introduite dans ce tunnel par la sortie, accès interdit par un panneau, entrant ainsi en contact avec le dispositif d'avancement des véhicules de l'appareil alors en fonctionnement ; que si la faute du prévenu, qui a omis de prendre les mesures de nature à interdire efficacement cet accès à un appareil qui présentait un danger pour les personnes, a nécessairement concouru à la réalisation de l'accident, il n'en demeure pas moins qu'en pénétrant, par un accès interdit, dans un tunnel de lavage de véhicules alors que l'appareil était en cours de fonctionnement, fait éminemment dangereux, Caroline X... a également commis une faute ayant concouru, pour moitié, à la réalisation de cet accident ; que la faute d'un mineur peut être retenue à son encontre même s'il n'est pas capable de discerner les conséquences de son acte ou le caractère dangereux d'une chose ;

"1 ) alors que la faute commise sans discernement par l'infans victime ne peut être retenue pour réduire son droit à indemnisation ; qu'en retenant que Caroline X... avait commis une faute concourant pour moitié à la réalisation de l'accident en pénétrant, par un accès interdit, dans un tunnel de lavage de véhicules automobiles en cours de fonctionnement bien que, âgée de 3 ans et demi, l'enfant n'était capable de discerner ni les conséquences ni la dangerosité de son acte, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil, ensemble le principe de réparation intégrale du dommage ;

"2 ) alors que la faute de l'infans victime n'est constituée qu'autant qu'elle révèle une agressivité ou antisocialité caractérisée, et non seulement un manque d'attention habituel à cet âge ; qu'en se bornant à énoncer, sans autre élément, que Caroline X... s'était introduite dans le tunnel de lavage par la sortie, accès interdit par un panneau, et était ainsi entrée en contact avec le dispositif d'avancement des véhicules de l'appareil alors en fonctionnement, la cour d'appel n'a pas caractérisé de faute imputable à l'enfant au sens de l'article 1382 du Code civil, violant ce texte, ensemble le principe de réparation intégrale du dommage ;

"3 ) alors que la responsabilité civile délictuelle suppose un lien de cause à effet direct et certain entre le préjudice et le fait dommageable ; que l'expert a constaté que le dispositif d'avancement des véhicules présentait une possibilité de coincement et qu'aucun système de sécurité ne permettait l'arrêt de l'appareil en cas d'intrusion d'une tierce personne par la sortie du tunnel de lavage ; que la faute constituée par la non-conformité de l'appareil aux normes de sécurité en vigueur est en relation causale certaine et directe avec l'accident, à l'exclusion de la faute initiale imputée à Caroline X... ; qu'en réduisant le droit à indemnisation de l'enfant, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil, ensemble le principe de réparation intégrale du dommage" ;

Vu l'article 593 du Code de procédure pénale ;

Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, le 19 décembre 1998, Caroline X..., âgée de trois ans et demi, qui s'était introduite dans le tunnel d'un appareil de lavage de véhicules automobiles, dont l'accès était interdit par un panneau, a eu le pied gauche sectionné par un engrenage ; que le tribunal correctionnel, après avoir déclaré José Y..., gérant de la société exploitant l'appareil, coupable de blessures involontaires, l'a condamné à réparer pour moitié les conséquences dommageables de l'infraction ;

Attendu que, statuant sur l'appel de la partie civile qui contestait le partage de responsabilité ainsi opéré, l'arrêt confirme cette disposition du jugement par les motifs reproduits au moyen ;

Mais attendu qu'en se déterminant par ces seuls motifs, sans répondre aux conclusions de la partie civile soutenant que l'installation de lavage n'était pas conforme aux normes de sécurité en vigueur, dont l'application, par la mise en oeuvre d'un système d'interruption automatique, aurait empêché l'accident, la cour d'appel, qui n'a pas suffisamment caractérisé l'existence d'un lien de causalité entre le comportement de la victime et la réalisation du dommage, n'a pas justifié sa décision ;

D'où il suit que la cassation est encourue ;

Par ces motifs,

CASSE et ANNULE, l'arrêt susvisé de la cour d'appel d'Aix-en-Provence, en date du 14 septembre 2004, en ses seules dispositions civiles, toutes autres dispositions étant expressément maintenues,

Et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Lyon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
Ass. plén., 14 avril 2006, Bull. Ass. plén., n° 6

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2004), que le corps sans vie de Corinne X... a été découvert, entre le quai et la voie, dans une gare desservie par la Régie autonome des transports parisiens (la RATP) ; qu'une information ouverte du chef d'homicide involontaire a révélé que l'accident, survenu lors du départ d'une rame, était passé inaperçu, aucun témoin des faits ne s'étant fait connaître ; que M. X..., époux de la victime, agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de représentant légal de ses deux enfants mineurs, a demandé que la RATP soit condamnée à réparer le préjudice causé par cet accident ;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté cette demande alors, selon le moyen, qu'en application de l'article 1384, alinéa 1er du Code civil, la faute de la victime n'exonère totalement le gardien de sa responsabilité que si elle constitue un cas de force majeure ; qu'en constatant que la chute de la victime ne peut s'expliquer que par l'action volontaire de celle-ci et que la réalité de la volonté de provoquer l'accident est confortée par l'état de détresse apparent de la victime, alors qu'un tel comportement ne présentait pas les caractères de la force majeure, la cour d'appel a violé de façon flagrante les dispositions de l'article précité ;

Mais attendu que si la faute de la victime n'exonère totalement le gardien qu'à la condition de présenter les caractères d'un événement de force majeure, cette exigence est satisfaite lorsque cette faute présente, lors de l'accident, un caractère imprévisible et irrésistible ; qu'ayant retenu que la chute de Corinne X... sur la voie ne pouvait s'expliquer que par l'action volontaire de la victime, que le comportement de celle-ci n'était pas prévisible dans la mesure où aucun des préposés de la RATP ne pouvait deviner sa volonté de se précipiter contre la rame, qu'il n'avait été constaté aucun manquement aux règles de sécurité imposées à l'exploitant du réseau et que celui-ci ne saurait se voir reprocher de ne pas prendre toutes mesures rendant impossible le passage à l'acte de personnes ayant la volonté de produire le dommage auquel elles s'exposent volontairement, la cour d'appel a décidé à bon droit que la faute commise par la victime exonérait la RATP de toute responsabilité ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
Cass.civ. 2,  19 novembre 2009 , n° 09-10849
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nancy, 30 octobre 2008) et les productions, que Gaël Edmé X... est tombé sous le convoi, alors qu'il tentait de descendre d'un train en marche qui quittait une gare à vitesse réduite ; que Mme Violaine X..., agissant en son nom personnel et en sa qualité de représentante légale de leur fille mineure Clélia, Mmes Ursula X..., Jacqueline Y..., Mireille Y..., épouse B... et MM. Florian X..., Teddy Z..., Fustel Z... et Léandre Y... (les consorts X...), ont assigné la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) en réparation de leurs préjudices ; 

Attendu que la SNCF fait grief à l'arrêt de la déclarer entièrement responsable du préjudice causé en raison du décès accidentel de Gaël X..., alors, selon le moyen que si la faute de la victime n'exonère totalement le gardien qu'à la condition de présenter les caractères d'un événement de force majeure, cette exigence est satisfaite lorsque cette faute présente, lors de l'accident, un caractère imprévisible et irrésistible ; que la force majeure n'implique ni une imprévisibilité ni une irrésistibilité absolues ; que la SNCF ne saurait par conséquent se voir reprocher de ne pas prendre toute mesure impossible pour les accompagnateurs des voyageurs de mettre délibérément leur vie en danger par un comportement anormal ; que dès lors, en jugeant que la faute commise par M. X... ne présentait pas les caractéristiques de la force majeure dans la mesure où la SNCF n'avait pas rendu impossible l'ouverture des portes du train dès sa mise en mouvement, voire préalablement à celle ci, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 

Mais attendu qu'après énoncé, d'une part, que n'est pas imprévisible pour la SNCF le fait qu'une personne se laisse surprendre par le départ d'un train et tente d'en descendre dès lors qu'elle parvient à ouvrir une porte, d'autre part, que la faute commise par la personne qui ouvre une portière après le signal du départ, pendant la marche et avant l'arrêt complet du train, n'est pas non plus irrésistible, la SNCF n'arguant d'aucun obstacle technique ou juridique à la mise en oeuvre d'un système de verrouillage préalable ou concomitant à la mise en mouvement du convoi, l'arrêt retient que c'est par inattention que Gaël X... n'est pas descendu suffisamment tôt de la voiture où il avait accompagné sa tante, qu'il a ouvert la porte, alors que le train roulait en gare à très faible allure et que le système de verrouillage automatique des portes n'intervient qu'une fois atteinte la vitesse de sept kilomètres à l'heure ; 

Que de ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d'appréciation des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel a pu déduire que la faute d'imprudence relevée à l'encontre de la victime ne présentait pas les caractéristiques de la force majeure, exonératoire de la responsabilité pesant sur la SNCF sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur la seconde branche du moyen, qui n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par Me Odent, avocat aux Conseils, pour la SNCF 

Le pourvoi fait grief à l'arrêt confirmatif attaqué d'avoir jugé la SNCF entièrement responsable du préjudice subi du fait du décès accidentel de Monsieur X..., 

Au motif propre que la faute d'imprudence commise par la victime ne présentait pas les caractéristiques de la force majeure exonératoire de responsabilité pesant sur la SNCF, sur le fondement des dispositions de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, 

Et au motif adopté que la faute commise par la victime n'était pas davantage susceptible d'exonérer partiellement le gardien du train de la présomption de responsabilité qui pèse sur lui, car l'origine du dommage résidait uniquement dans le fait que la SNCF, quand bien même elle respecterait la réglementation, n'avait pris aucune mesure propre à prévenir ce genre d'accident, alors que les accidents identiques à celui dont a été victime Monsieur X... semblent se répéter, 

1° Alors que si la faute de la victime n'exonère totalement le gardien qu'à la condition de présenter les caractères d'un événement de force majeure, cette exigence est satisfaite lorsque cette faute présente, lors de l'accident, un caractère imprévisible et irrésistible ; que la force majeure n'implique ni une imprévisibilité ni une irrésistibilité absolues ; que la SNCF ne saurait par conséquent se voir reprocher de ne pas prendre toute mesure rendant impossible pour les accompagnateurs des voyageurs de mettre délibérément leur vie en danger par un comportement anormal ; que dès lors, en jugeant que la faute commise par M. X... ne présentait pas les caractéristiques de la force majeure dans la mesure où la SNCF n'avait pas rendu impossible l'ouverture des portes du train dès sa mise en mouvement, voire préalablement à celle-ci, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, 

2° Alors que le gardien de la chose instrument du dommage est partiellement exonéré de sa responsabilité lorsque la faute de la victime a contribué au dommage ; qu'en refusant toute exonération de responsabilité à la SNCF tout en constatant que Monsieur X... avait été mortellement blessé par le train dont il était volontairement descendu en marche, en infraction avec la réglementation ferroviaire, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a ainsi violé l'article 1384, alinéa 1er, du code civil.
Recueil Dalloz 2008 p. 50

Fumer tue, mais le tabac n'est pas la cause de la mort

Janine Revel, Professeur à l'Université de Paris X-Nanterre, Membre du CEDCACE
Les fumeurs, décédés d'un cancer du poumon, ne sont pas des victimes du tabac.

Avec ce second arrêt relatif au recours des victimes des méfaits du tabac contre la SEITA, la Cour de cassation rend une décision déterminée à leur fermer toutes les portes - celle du droit commun de la responsabilité civile, celle du droit spécial de la responsabilité du fait des produits défectueux - dont la motivation est à la fois décevante et embarrassée.

Si l'arrêt du 20 novembre 2003(1) pouvait leur laisser un léger espoir, eu égard à sa motivation, abritée derrière des circonstances de fait souverainement appréciées (la victime était un fumeur obstiné qu'aucune mise en garde ne pouvait ébranler), cet espoir, fondé sur des circonstances de fait différentes, s'est heurté à la détermination de la Cour de cassation. L'information due par la SEITA est inutile (I) et le fumeur ne peut légitimement s'attendre à la sécurité d'un tel produit (II).

I - Tabac : l'inutilité de l'information

On pouvait penser que pour la période antérieure à la loi Veil du 20 janvier 1976, la SEITA, comme tout fabricant et tout vendeur professionnel qui commercialise des produits, était tenue de l'obligation générale d'information, information doublée de mises en garde d'autant plus précises que le produit comporte des risques pour la santé. Bien que cette loi, puis celle du 10 janvier 1991 aient imposé l'apposition d'un message sanitaire précis sur le produit, l'inobservation de cette obligation n'engage pas la responsabilité de la SEITA. Au demandeur au pourvoi qui raisonne en termes de faute, la Cour de cassation répond en termes de causalité. Dialogue de sourds, parce que l'obligation générale d'information pesait sur d'autres que le fabricant, et parce que le message sanitaire obligatoire est inefficace.

A - L'obligation générale d'information pèse sur d'autres que le fabricant

Pour la période antérieure à la loi de 1976, le demandeur au pourvoi entendait évacuer la discussion qui avait eu lieu devant les juges du fond et qui avait quelque peu obscurci les débats dans l'affaire qui a donné lieu à l'arrêt du 20 novembre 2003. Les juges du fond s'appuyaient à nouveau sur le statut particulier de la SEITA, EPIC soumis à la double tutelle des ministères de la Santé et des Finances, autorités de tutelle qui divergeaient sur la politique à suivre à l'égard des consommateurs de tabac - protéger la santé publique ; ne pas obérer les rentrées fiscales - pour justifier le silence de ce fabricant sur les informations qu'il détenait relatives aux méfaits du tabac. La critique fondée sur cette abstention coupable est rejetée comme inopérante. Ainsi, la faute de la SEITA pour avoir gardé le silence en connaissance de cause n'a pas d'incidence sur son éventuelle responsabilité civile. Plus précisément, et s'agissant d'un défaut de base légale au regard de l'article 1382 du code civil, il était reproché à la cour d'appel de ne pas avoir constaté qu'il était interdit à la SEITA d'informer ; pour les juges, une telle information eût été inutile eu égard aux constatations souveraines que la Cour de cassation relève : la victime a été suffisamment informée par d'autres.

D'abord par les médias : à l'époque où la victime a commencé à fumer (1973-1974), il était avéré que les risques de pathologies graves engendrées par le tabac étaient connus et largement diffusés dans le public. Consciente de la faiblesse de l'argument, tant sur le terrain strictement juridique, qu'en fait eu égard à l'âge de la victime à l'époque (13 ans) - les adolescents sont-ils réceptifs à de telles informations de la presse ? - la Cour de cassation approuve la cour d'appel d'avoir relevé la défaillance des parents de la jeune fille. Ils doivent veiller à la santé et à la sécurité de leurs enfants mineurs ; ceux de la victime n'ont pas accompli ce devoir de protection, mais n'est-ce pas en cachette que l'on fume à 13 ans ? Enfin, devenue adulte, la victime a nécessairement été informée des méfaits du tabac pour elle et pour l'enfant à naître par les médecins qui l'ont suivie au cours de ses trois grossesses. L'obligation d'information de la SEITA est hors de propos puisque d'autres l'avaient certainement relayée. Sa défaillance n'a eu aucune incidence sur la pathologie engendrée par le produit qu'elle commercialise.

C'est sur le terrain de la causalité que se joue l'irresponsabilité de la SEITA. La dissuasion qu'elle aurait pu mettre en oeuvre n'aurait rien ajouté aux multiples avertissements dont la victime avait pu bénéficier. La faute de la SEITA - qui n'est pas niée - n'est pas causale. En 2003, il n'était pas raisonnable, de l'aveu même de la Cour de cassation(2), de mettre en cause la responsabilité de la SEITA eu égard aux divergences de ses deux autorités de tutelle, et c'est le bon sens de la cour d'appel qui l'avait convaincue de rejeter le pourvoi. Le bon sens n'est plus le même. Là, tergiversation entre le souci de remplir les caisses de l'Etat et la protection de la santé publique ; ici, d'autres se sont chargés d'informer les consommateurs.

B - Le message sanitaire est inefficace

Après les lois Veil et Evin, lorsque l'obligation d'information devient légale, le manquement de la SEITA lui a valu des condamnations pénales(3). Mais la cour d'appel est approuvée d'avoir déduit l'absence de lien de causalité entre la faute de la SEITA et le décès de la victime, de ce que celle-ci avait été informée par d'autres, alors pourtant que le pourvoi lui reprochait d'avoir présumé cette absence de lien.

Que le message sanitaire soit conforme ou non aux prescriptions légales ne change rien au comportement du fumeur. Sa volonté s'interpose. L'arrêt de 2003 avait laissé cette porte là entr'ouverte, estimant qu'un fumeur récent, ou n'ayant pas commencé à fumer, aurait pu être dissuadé par ce message sanitaire. C'était le cas en l'espèce, la victime n'avait que 16 ans en 1976. Mais on retiendra que l'inefficacité du message sanitaire est absolue. Cette conception de la causalité n'est pas celle retenue en droit commun, au moins pour l'application de l'article 1382, et l'équivalence des conditions aurait dû conduire à un partage de responsabilité, tant il n'était pas mis en doute que ce cancer mortel était dû au tabac. Convenons qu'il est très difficile - voire divinatoire - de savoir ce qu'aurait décidé un consommateur correctement informé ; face à cette incertitude, c'est en termes de perte de chance que raisonne dans de telles hypothèses la jurisprudence actuelle.

On regrettera que n'ait pas été discuté l'effet addictif du tabac ; la dépendance qu'il crée chez le fumeur obère sa volonté... d'arrêter de fumer. Les juges raisonnent comme si le fumeur était exclusivement un être volontaire. On regrettera aussi l'absence de tout débat en termes de principe de précaution.... mais il ne pourrait qu'amener à l'interdiction pure et simple de la vente de tabac.... Ce n'est pas pour l'immédiat. Pour l'heure, le fabricant d'un produit addictif et mortel n'est responsable en rien du décès des consommateurs de ce produit.

II - Tabac : l'insécurité légitime

Le régime spécial de responsabilité du fait des produits défectueux des articles 1386-1 et suivants du code civil, issus de la loi du 19 mai 1998 transposant la directive de 1985, n'était certainement pas applicable. Néanmoins, bien avant cette transposition, la Cour de cassation a institué une responsabilité de plein droit du fabricant pour les dommages causés par ses produits, interprétant le droit interne à la lumière de cette directive. Et, selon cette jurisprudence, l'information relève certainement de la sécurité légitimement attendue, mais le fumeur n'a pas de droit à.... cette sécurité.

A - L'information relève de la sécurité légitimement attendue

La Cour de cassation a clairement décidé que le défaut de sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre ne se ramenait pas seulement au vice de conception et de fabrication, celui dont le vendeur est garant en application de l'article 1641 du code civil ; l'insuffisance d'informations et de mises en garde sur les risques que comporte le produit est aussi une inexécution de l'obligation de sécurité(4).

Du reste, l'article 1386-4 du code civil, repris de la directive, qui est un guide d'interprétation du droit national, se réfère à la présentation du produit au titre de la sécurité attendue. Et lorsque la Cour de cassation a été saisie de cette question à propos d'un produit mis en circulation après l'entrée en vigueur de ce nouveau texte, elle a redit que le défaut de sécurité résulte de l'insuffisance de renseignements sur les dangers potentiels de son utilisation et les précautions à prendre(5). Certes, dangereux ne signifie pas défectueux. C'est le danger excessif, anormal(6), celui auquel on ne peut pas s'attendre qui est le critère, auquel s'ajoute les indices énumérés à l'article 1386-4. A la cour d'appel qui avait jugé que les cigarettes ne présentaient pas de vice de fabrication de nature à créer un danger et que seul l'usage excessif est dommageable, le pourvoi reprochait de ne pas avoir constaté le défaut d'information relatif à la dangerosité des composants (goudron ; nicotine), et au seuil à partir duquel naît le danger. La motivation du rejet est embarrassée ; la victime « ne pouvait légitimement s'attendre à la sécurité d'un tel produit ».

B - Le fumeur n'a pas de droit à... la sécurité

La Cour de cassation n'a pas voulu cautionner le parallèle entre un produit de santé et le tabac. Et il est vrai aussi que la directive, comme l'article 1384-4, fait référence à « l'usage qui peut en être raisonnablement attendu ». C'est l'usage excessif qui crée le danger excessif. Mais, précisément, c'est ce danger dû à l'excès de tabac que la SEITA connaissait et qu'elle n'a pas révélé. A ce moyen décisif au regard de la jurisprudence antérieure, la Cour de cassation ne répond pas. Est-ce à dire alors que le tabac est un produit auquel le régime spécial ne s'appliquera pas, parce que c'est un produit qui, en lui-même, est exclusif de toute sécurité ? Ou bien la SEITA ne devra-t-elle répondre que des pathologies subies par le fumeur « raisonnable » ? Qu'adviendra-t-il lorsque le non-fumeur, celui dénommé fumeur passif, victime de la fumée des autres, s'adressera à la SEITA ? Averti désormais de l'absorption subie de fumée, sera-t-il répondu qu'il est raisonnable de fuir les fumeurs qui l'environnent, et/ou bien désignera-t-on ceux-ci comme responsables en leur qualité de gardien de leur fumée ?

Malgré les apparences... la chasse aux fumeurs n'a pas commencé.
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